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Le Sénat a adopté en nouvelle lecture la motion,
opposant l'exception d'irrecevabilité à la discussion du
projet de loi adopté avec modifications par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture, dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (7° législ.) : 688, 692 et in-8° 104.
Commission mixte paritaire : 719.
Nouvelle lecture : 707, 720 et in-8° 112.

Sénat : 185, 190 et in-8° 42 (1981-1982).
Commission mixte paritaire : 200 (1981-1982).
Nouvelle lecture : 204 et 205 (1981-1982).
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Imprimerie du Sénat.

Considérant que de nombreuses dispositions du pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture, portant statut particulier de la région de Corse :
organisation administrative, sont contraires aux arti
cles 2 , 72 , 73 et 74 de la Constitution, le Sénat le
déclare irrecevable .

En conséquence, conformément à l'article 44, ali
néa 2, du Règlement, le projet de loi a été rejeté par
le Sénat.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 4 février
1982.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


